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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 5 octobre 2021

ARRÊTÉ n° 134/2021

Modifiant les horaires d’exploitation des gisements de coques classés C à titre exclusivement
professionnel en zones de production de coques n°14-161 « Grandcamp Maisy – Géfosse

Fontenay Ouest » et n° 14-170 « Géfosse-Fontenay Sud – le Wigwam » situées sur le littoral de
la commune de Géfosse-Fontenay (Calvados)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°110/2021 du 27 août 2021 portant autorisation d’exploitation des zones
de production de coques n°14-161 « Grandcamp Maisy – Géfosse Fontenay Ouest » et n° 14-170
« Géfosse-Fontenay  Sud  –  le  Wigwam »  classées  C  situées  sur  le  littoral  de  la  commune  de
Géfosse-Fontenay (Calvados) ;

Vu l’arrêté n°130/2021 fixant les dates et horaires d’exploitation des gisements de coques classés
C à titre exclusivement professionnel en zones de production de coques n°14-161 « Grandcamp
Maisy – Géfosse Fontenay Ouest » et n° 14-170 « Géfosse-Fontenay Sud – le Wigwam » situées sur
le littoral de la commune de Géfosse-Fontenay (Calvados) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR/20.047  du  28  août  2020  portant  délégation  de  signature  en
matière d’activités à Monsieur Hervé THOMAS, Directeur interrégional de la mer Manche Est –
Mer du Nord ;

Vu les décisions directoriales n°1159/2021 et n°1211/2021 en date des 21 juillet et 16 août 2021
portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du
Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la  demande  de  modification  émise  le  5  octobre  2021  par  la  Direction
Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  du  Calvados  (DDTM  14)  sur  proposition  des
professionnels pour des raisons de sécurité et de conditions de travail ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

Les horaires de pêche prévus par l’arrêté n°130/2021 pour la pêche à pied professionnelle des coques sur
les  gisements  de coques  classés  C en zones  de production de coques  n°14-161 « Grandcamp Maisy  –

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Géfosse Fontenay Ouest » et n° 14-170 « Géfosse-Fontenay Sud – le Wigwam » situées sur le littoral de la
commune de Géfosse-Fontenay (Calvados), conformément aux dispositions prévues par l’arrêté n°110/2021
du 27 août 2021 susvisé, sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, sont modifiées comme
suit :

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

La cheffe du service
régulation des activités maritimes

Muriel ROUYER

2/3

MOIS D’OCTOBRE 2021

Date Horaires de pêche

lundi 4 octobre 2021 13:22 19:22
mardi 5 octobre 2021 14:08 20:08

mercredi 6 octobre 2021 14:53 20:53
jeudi 7 octobre 2021 15:35 21:35

vendredi 8 octobre 2021 16:15 22:15

lundi 11 octobre 2021 05:45 11:45
mardi 12 octobre 2021 06:26 12:26

mercredi 13 octobre 2021 07:22 13:22
jeudi 14 octobre 2021 08:50 14:50

vendredi 15 octobre 2021 10:33 16:33

lundi 18 octobre 2021 13:37 19:37
mardi 19 octobre 2021 14:16 20:16

mercredi 20 octobre 2021 14:50 20:50
jeudi 21 octobre 2021 15:19 21:19

vendredi 22 octobre 2021 15:47 21:47

lundi 25 octobre 2021 04:46 10:46
mardi 26 octobre 2021 05:08 11:08

mercredi 27 octobre 2021 05:37 11:37
jeudi 28 octobre 2021 06:21 12:21

vendredi 29 octobre 2021 07:36 13:36

EXPLOITATION GEFOSSE-FONTENAY Zones de production 14-161 
& 14-170 classées C
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Destinataires :

Préfectures du Calvados et de la Manche
Sous-Préfectures de Lisieux et de Bayeux
IFREMER Port en Bessin
Préfecture Maritime
DPMA
DGAL
DIRM MEMN
DDTM 50-76-62-80, Réseau territorial de la DDTM 14
ARS 14
DDPP 14

Groupements  de  gendarmerie  maritime  de  Cherbourg  et
Caen, Brigade nautique de Ouistreham
CRC
CRPMEM de Normandie
ULAM 14, Capitainerie de Ouistreham
CACEM
Mairies littorales concernées
Pêcheurs à pied membres de la commission « coques » du 
CRPMEMN
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